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L'Assemblée Nationale a modifié, en première lecture, la pro
position de loi organique dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

L'article L. O. 274 du Code électoral est modifié comme suit :

« Art. L. 0. 274. — Le nombre des sièges de Sénateurs est
de 286 pour les départements de la métropole. »

Art. 2.

L'article L. 0. 345 du Code électoral est modifié comme suit :

« Art. L. 0. 345. — Le nombre des sièges de Sénateurs est de 8
pour les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti
nique et de la Réunion. »

Art. 3.

Les sièges supplémentaires créés en application des dispositions
ci-dessus seront pourvus au fur et à mesure du renouvellement du
Sénat par séries en application des articles L. 0. 276 et L. O. 277
du Code électoral.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 8 octobre 1974.
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